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Paris,  le  20  mars 2007

Madame, Monsieur,

Le Syndicat Professionnel de l’Enseignement Libre Catholique (SPELC), que nous vous présentons dans un document annexe, est l’une des trois principales organisations syndicales de l’enseignement privé sous contrat avec l’Etat. Associé à la mission de l’Education nationale, il a le souci de construire l’école qui doit aider les jeunes à s’approprier le savoir et la culture française, à préparer leur avenir professionnel et à trouver leur place dans le monde de demain. Il se fait aussi un devoir d’attirer votre attention sur la situation des enseignants et des autres personnels qui apportent leur concours à cet objectif et à cette mission. 
Le SPELC saisit cette période électorale pour vous rappeler ses convictions et connaître vos propositions, et vos engagements. Il vous remercie de répondre aux questions qu’il exprime dans cette lettre.

1. Pour l’exercice de la liberté de l’enseignement.

Le SPELC estime que l’exercice de la liberté de l’enseignement reconnu par la Constitution française exige qu’aucun parent, qu’aucun élève et qu’aucun salarié qui choisit l’enseignement privé sous contrat ne doit faire l’objet de discrimination financière ou professionnelle. Le SPELC est donc favorable à la politique contractuelle entre l’Etat et l’enseignement privé sous contrat qui crée pour chacun des droits et des devoirs.
-Comptez-vous développer cette politique contractuelle qui apporte des aides financières pour le fonctionnement des établissements privés sous contrat, qui prend en charge la carrière des enseignants, et qui permet le libre choix des familles, dans la limite des coûts correspondants constatés dans l’enseignement public ?
-Comptez-vous apporter à l’enseignement privé sous contrat les moyens en heures d’enseignement qui lui permettront d’accueillir dans de bonnes conditions les enfants de toutes les familles qui en font la demande ?
-En particulier, comptez-vous, dans ce but, modifier la règle obsolète du calcul des moyens qui est actuellement imposée (règle dite « des 20% ») ?

2. Pour répondre aux besoins éducatifs 

Le système scolaire actuel a de plus en plus de difficultés à répondre aux besoins éducatifs très divers pour des jeunes  de niveaux hétérogènes. Il a du mal à faire face aux multiples difficultés et handicaps de ces jeunes, à les aider à se construire et à trouver la voie de leur réussite. Le SPELC estime qu’il est nécessaire de donner plus d’autonomie et d’initiative aux équipes éducatives pour qu’elles proposent des projets et des pédagogies adaptées aux élèves. Il demande de redéfinir le service des enseignants en y intégrant toutes les missions éducatives, d’orientation et d’ouverture au monde professionnel.

-Comptez-vous apporter une plus grande autonomie aux établissements scolaires,  leur donner les moyens de mener à bien des projets adaptés et diversifiés  et d’apporter un soutien individualisé afin de répondre plus efficacement aux besoins de tous les élèves ?
-Comptez-vous donner des moyens suffisants pour accompagner, par des personnels spécialisés, les élèves handicapés ?
- Comptez-vous revoir le service des enseignants et adapter leur formation initiale et continue pour les rendre plus aptes à répondre aux besoins des jeunes d’aujourd’hui ?
3. Pour des enseignants du privé  traités à parité avec leurs collègues du public

Les enseignants contractuels des établissements privés sous contrat ont la qualité d’agents publics de l’Etat. Ils bénéficient d’avantages sociaux des fonctionnaires titulaires. Mais de nombreuses disparités existent encore, comme par exemple : les cotisations et les montants des retraites, l’absence d’indemnités de direction d’écoles, la situation des suppléants, la prise en compte des services au cours de la carrière, la formation continue et les possibilités de stages à l’étranger, la reconversion en fin de carrière, les concours de recrutement…Ces disparités frappent d’ailleurs plus encore nos collègues de l’enseignement agricole privé sous contrat que ceux de l’enseignement Education nationale. Elles sont d’autant plus inacceptables que les rémunérations des enseignants n’ont pas suivi le coût de la vie depuis plusieurs années. La profession qui n’a pas non plus bénéficié des réductions du temps de travail se trouve fortement dévalorisée alors qu’elle devient de plus en plus délicate et usante. 
- Comptez-vous prendre des mesures -et lesquelles- pour que les maîtres de l’enseignement privé sous contrat soient traités plus équitablement dans les modalités des concours de recrutement, le déroulement de leur carrière et lors de leur cessation d’activité ?
 - Comptez-vous revaloriser de manière significative les carrières des enseignants et mieux reconnaître leur place au service de la nation ?
- Comptez-vous garder l’enseignement agricole sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture ou le transférer sous celle de l’Education nationale ?
Nous espérons que ce courrier retiendra toute votre attention. Nous informerons nos adhérents de vos réponses. En demeurant prêts à toute rencontre pour prolonger ce premier contact, nous vous assurons, Madame, Monsieur, de nos sentiments les plus distingués. 
Le Secrétaire Général,

Bernard BILLARD
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